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TELEPROCEDURES – DOSSIER 2023 
 

1. FICHES PARCELLES 
 

 

 
 
 
Sur la fiche parcelle, voici les améliorations que pourrait apporter TELEPAC pour les prochaines 
campagnes PAC : 

 
- CULTURE SECONDAIRE, il pourrait être mis d’office le code A00 – SANS OBJET car ce 

critère ne concerne qu’une infime partie des exploitations et de culture, en particulier, la 
monoculture de maïs 

 
- AGRICULTURE BIOLOGIQUE, la case « Conduite en AB » devrait rester toujours cocher 

d’une année sur l’autre et même en cas de modification de code culture, ce qui n’est pas le 
cas à présent. 
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Par ailleurs, il serait judicieux que les précisions AB – C1 – C2 - C3  soient pré-remplies par rapport 
à la campagne précédente. 

  
 Les conséquences d’un oubli d’une case cochée « Conduite en AB », lorsqu’on 

choisit la Voie – Certification BIO, remet en cause l’écorégime pour l’ensemble de 
l’exploitation. 

 
 
 Il faudrait créer une alerte pour les agriculteurs qui conduisent leurs parcelles en 

AB dès lors qu’une parcelle est cochée « Conduite en AB » mais qu’elles ne sont 
pas toutes cochées conduite en BIO. 

_ 

 
 

Nous avons été bloqués sur les codes VERGERS – VRG avec la date de plantation. Etant une alerte 
bloquante, nous avons dû fausser la précision et la date de plantation afin que TELEPAC puisse 
prendre en compte le code culture avec un commentaire dans le bloc note. 
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2. RPG – Les couverts 

 
Dans cet exemple, nous avons déclaré un code JAC sur un historique couvert PP (anciennement 
PPH, PRL ou J6P)  
 
=> Ce code n’est pas possible dans la PAC 2023-2027. 
 
Dans l’image ci-dessous, l’alerte relative à une mauvaise codification n’apparait pas. Ceci peut 
avoir des conséquences graves car l’agriculteur, pensant n’avoir pas fait d’erreur, calcule son 
écorégime en prenant en compte les parcelles dans la catégorie JAC alors qu’à l’instruction DDT, 
celle-ci sera requalifiée en PPH, donc l’agriculteur peut perdre le niveau 1 ou 2 de l’écorégime. 
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Normalement, devrait apparaitre les alertes suivantes dans le dossier TELEPAC : 
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3. RPG – Les cours d’eau 
 
Les cours d’eau sur TELEPAC ne sont pas toujours visibles lorsque la couche parcelle est active. Ils 
ne sont pas assez mis en évidence car ils sont dessinés sous les couches de TELEPAC. 

 
 Il faudrait que les cours d’eau soient mis en évidence par-dessus les parcelles 

TELEPAC 
 
 Par ailleurs, les cours d’eau ne reflètent pas toujours le terrain ; ce qui peut 

induire, en cas de contrôle, des sanctions inapropriées. 
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4. RPG – Prairies sensibles / Natura 2000 
 
Les dossiers PAC 2023 signés jusqu’aux alentours du 25 avril 2023 peuvent être en défaut par 
rapport aux Prairies Sensibles et Natura 2000 car les couches n’étaient pas opérationnelles. 

 
 
 

5. RECAPITULATIF PARCELLES / 
ASSOLEMENT 

 
Les alertes ZC n’ont pas toutes fonctionnées pendant la campagne PAC 2023. 
 
Les alertes s’affichaient de manière très aléatoire et sans concordance avec la déclaration PAC. 
 
Exemples : 
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6. DEMANDES D’AIDES – Agriculture 
Biologique 

 
Certains dossiers, intégralement conduit en AGRICULTURE BIOLOGIQUE, cochés dans la demande 
d’aide – Ecorégime – Voie « Certification environnementale » - Certification BIO, basculaient en 
voie HVE lors de la signature du dossier PAC  
 
=> Nous pouvions nous apercevoir de ce dysfonctionnement uniquement lorsque le dossier été 
signé et que si nous retournions sur l’onglet demande d’aide de TELEPAC (En l’absence de 
l’impression de la demande d’aide). 
 

 
 L’accusé de réception de la déclaration PAC devrait mentionner, en plus de la 

demande Ecorégime, la voie choisie par l’agriculteur.  
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7. DEMANDES D’AIDES – Aide 
Légumineuses à graines 

 
L’alerte ci-dessus est apparue par erreur dans TELEPAC lorsqu’on demandait une aide 
légumineuses à graines malgré le fait d’avoir codé une parcelle éligible à l’aide. 

 
 

8. CALCUL DES NIVEAUX  
 ECOREGIMES 

 
Le calcul des différents niveaux des écorégimes concernant la voie des « Pratiques Agricoles » et la 
voie des « Eléments favorable à la biodiversité » ne sont pas calculés dans TELEPAC. 
 
Par ailleurs, TELEPAC, pour la voie des pratiques agricoles, ne mesure aucun des points ou taux 
obtenus pour chaque critère alors que TELEPAC dispose de l’ensemble des informations nécessaires 
aux calculs. Les informations sont renseignées lors de la déclaration. 
 
En effet, TELEPAC n’indique pas : 
 

- Le nombre de points obtenus par catégorie de culture selon le barème des catégories et 
regroupements de cultures, 

- Le taux des prairies permanentes non-labourées, 
- Le taux de couverture de l’inter-rang sur les cultures pérennes. 

 
 
 Il conviendrait que l’outil TELEPAC, pour les différentes voies, calcule le niveau 

atteint par l’exploitant au moment de sa déclaration PAC et plus particulièrement, 
pour la voie des pratiques agricoles. L’outil devrait également donner le calcul des 
points sur la diversité des cultures, le taux de non-labour sur prairies permanentes 
et le taux de couverture des inter-rangs des cultures pérennes.   
 

 Ceci permettrait à l’exploitant d’adapter ses pratiques pour atteindre le meilleur niveau de 
l’écorégime, synonyme des pratiques agronomiques favorables au climat et à 
l’environnement.  
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9. ECOREGIMES ET BCAE 8 
 
TELEPAC reprend la liste des éléments topographiques connus ou non sur TA et sur PP. Cependant, 
il ne calcule pas le total des éléments pour chaque catégorie. 
 

 

 TELEPAC devrait calculer automatiquement la valeur totale des IAE en surface. 
 
Ce calcul est aussi important pour les agriculteurs que pour les organismes qui font les déclarations 
PAC pour le compte des agriculteurs car il permet de calculer le taux d’IAE/TA et d’ajuster ce taux 
avec des jachères / bandes tampons / cultures dérobées et légumineuses. 
 
Par ailleurs, nous n’avions pas la possibilité de décocher les IAE qui auraient été en doublons sur 
un code BORDURE. Cela impactera le taux d’IAE/TA pour les agriculteurs ayant opté pour la voie 
des « Eléments favorable à la biodiversité ». 
Enfin, il faut cocher OUI pour toutes les parcelles déclarées en JAC dans TELEPAC. Un oubli d’une 
coche OUI peut entrainer une requalification de la JAC en PPH (Si J6S ou PTR 5 ans en 2022). 
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10. BCAE 8 – Doublons IAE entre 
Eléments Topographiques et codes 

Bordures 
 

La règlementation restreint le cumul d’IAE sur une même surface. En effet, dans le cas d’une 
bordure (BTA/BOR - 5 mètres, BFS - 1 mètre) qui comporte une SNA IAE (haie), le code bordure 
ne pourra pas être comptabilisée comme IAE s’il ne respecte pas la largeur minimale  

 
 Il conviendrait de créer un tableau sur les doublons IAE dans l’onglet BCAE 8 qui 

extrapole les IAE non cumulables et qui ne seraient pas pris en compte dans le 
taux d’IAE/TA et d’IAE/SAU (voie – éléments favorables à la biodiversité). 
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11. RPG MAEC/BIO – Code mesure PC_MAB 
 
Pendant 1 semaine, le code mesure PC_MAB était bloquant pour engager des surfaces conduite en 
AB dans l’aide au MAINTIEN AGRICULTURE BIOLOGIQUE. De ce fait, et pour signer le dossier PAC 
2023, nous avons dû engager les surfaces en MAINTIEN AGRICULTURE BIOLOGIQUE avec le code 
mesure NA_MAB. 

 
 

12. DEPOT DE DOSSIER 
 
La 1ère quinzaine d’avril 2023, TELEPAC permettait d’avoir uniquement l’accusé de réception de la 
demande d’aide. Tous les autres documents n’étaient pas disponibles à l’impression. 
Enfin, le document concernant la « déclaration écorégime et BCAE8 » n’est pas fiable car les taux 
et surfaces ne sont pas calculés (voir ci-dessous). 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/tas23/tas/ecoregime/imprimer.action

